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— 144 -
moyen indique ci-dessus, qu'il sera possible de faire suivre une
ecole de tir ä chaque officier soit comme sous-officier ou comme
lieutenant.

La repartition ci-dessus mentionnöe des officiers entre les divers
bataillons, a pour but d'en faire assister ä peu pres le möme nombre

par bataillon aux ecoles de tir; si toutefois on ne pouvait pas
disposer de ce nombre dans chaque bataillon, on pourra dösigner
des sous-officiers d'autres bataillons ou d'autres compagnies de
carabiniers du meme canton. Si le nombre demande ne pouvait pas
ötre fourni par l'un ou par l'autre des cantons, on devra en aviser ä
temps le chef-d'arme soussigne. II en devra elre de meme pour les
officiers.

Les officiers doivent ötre envoyes aux ecoles de tir sans fusil et
sans giberne.

En revanche, les sous-officiers et les armuriers seront pourvus de
fusils ou de carabines ä repetition; les armuriers recevronl en oulre
une sacoche d'outils d'armurier.

La munition sera fournie par la Confederalion.
Les dötachements doivent arriver sur la place d'armes ä 3 heures

de l'aprös-midi au plus tard et se prösenter au commandant de l'öcole,
M. le lieutenant-colonel de Mechel.

Le Chef d'arme de l'infanterie: Feiss.
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Angleteb.b.e (Afghanistan). — La mort de Shere-Ali n'est plus aujourd'hui dou-
teuse. La nouvelle officielle en a ötö tölögrapbiöera Londres par le vice-roi de l'Inde.
C'est le 6 fevrier, ä Caboul, que l'emir s'est Steint. Cet övönöment, si nous en
croyons le correspondant du New-York Herald, n'aurait d'ailleurs aucune infiuence
sur la politique de Yacoub-Khan, qui serait dispose ä suivre la pojilique de son pere,
c'esl-ä-dire k se laisser guider par les conseils de la Russie.

Dans l'Inde, l'on semble croire. au contraire, que le remplacement de Shere-Ali
par Yacoub-Khan sur le tröne afghan sera favorable k la conclusion de la paix entre
les Anglais et le nouvel emir. D'apres une correspondance adressee de Labore au
Times, le fait d'avoir envoye aux autoritös anglaises un messager special semblerait
indiquer de la pari de Yacoub-Khan des dispositions amicales. Quoi qu'il en soit, le
resultat immödiat de la mort de l'emir va ötre une pöriode de negociations. Le
correspondant anglais ajoute que si ces negociations sont bien conduites, la marche sur
Caboul pourra cesser d'etre inevitable.

MSn vente t
A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, öditeurs

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

par
Ferdinand LECOMTE,

colonel-divisionnaire suisse.

Tome IIme, 4re partie, in-8° avec 3 cartes, dont un plan dötaillö des
positions de Plevna. Prix : 3 francs.

La f" parlie du tome II, termraant l'ouvrage, parailra prochainement.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE AD. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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